
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

  
 

14 septembre 2026 au 15 mai 2028 
 

FORMATIONS AUX 
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ANIMATION SOCIO-EDUCATIVE OU CULTURELLE 

 

Association MUSIQUE EXPERIENCE 

BAIE DU MONT SAINT MICHEL 

Siret : 32042224900021 

N° OF : 25 50 000 75 50 

 



Qu’est-ce que le DEJEPS ? 

 

Le DEJEPS - Diplôme d’État de la Jeunesse de l’Éducation Populaire et du Sport est un diplôme 
d’animateur de niveau 5 (ex niveau III) délivré par le ministère des Sports, de la jeunesse et de la Vie 
associative. 
 
Le DEJEPS spécialité « Animation socio-éducative ou culturelle », mention « Coordination de projets » 
a pour objet de préparer des professionnels de l’animation aux compétences suivantes : 

- Piloter la mise en œuvre de projets d’action dans le cadre des valeurs de l’éducation populaire, 
- Accompagner une équipe, 
- Organiser et développer les partenariats opérationnels, 
- Mettre en œuvre des démarches d’éducation populaire, 
- Accompagner l’implication et la participation des personnes, 
- Organiser la mobilisation des moyens, 
- Conduire des interventions de formation au sein de son équipe. 

 
Les professionnel·le·s formé·e·s seront en capacité de mettre en œuvre : 

• Des projets en partenariat avec des acteurs locaux 
• Des services qui répondent aux évolutions de la population et de ses besoins 

• Des actions à destination des enfants, des jeunes, des familles, des personnes âgées 
• Des évènements culturels, sportifs, touristiques, favorisant la vie locale, les échanges 

interculturels, intergénérationnels. 
 
Ceci peut se traduire par la coordination de services et/ou la création d'actions telles que : "Que faire 
pour les jeunes et avec les jeunes", "Favoriser la création d'une ludothèque", "Animer une réflexion 
sur les pratiques artistiques et culturelles du territoire", "Améliorer la qualité de l'accueil des enfants 
en centre de loisirs", "La place des bénévoles dans une association sportive ?". 
 

 

Pourquoi Musique Expérience ? 

 

 C'est avant tout de son parcours que Musique Expérience tire son originalité. Née en 1978 de 
la volonté de musiciens désirant vivre et travailler au pays, l'association n'a eu de cesse de développer 
des activités s'inscrivant dans une logique de développement local rural. Pratiques artistiques pour les 
habitants, résidence de musiciens et autres artistes professionnels Normands, formations aux métiers 
de l'animation du grand-ouest, centre de loisirs, relais petite enfance et animation jeunesse pour les 
enfants et les jeunes du territoire...Ces différentes activités brassent de nombreuses personnes et 
créent des atmosphères propices à la rencontre, la découverte et l'ouverture d'esprit. 
 
 En 2008, partageant le même constat : l’animateur·trice est un·e acteur·trice essentiel·le du 
développement d’un territoire, les associations Musique Expérience et l’Atelier Volem s’associent pour 
concevoir et conduire un projet de formation ensemble : le DEJEPS. 
 
 Cette collaboration permet aujourd’hui à Musique Expérience de poursuivre son engagement 
dans la mise en œuvre du DEJEPS. 
 
 Cette prochaine session s’inscrit dans le cadre de la réforme des diplômes de l’animation. 
 

 

 

 

 

 

 
 



Nos choix 

 
La formation est élaborée dans le cadre d’une réflexion collective à laquelle participent des 
acteur·trice·s du milieu rural, urbain et péri-urbain, de l’animation professionnelle, de la culture et 
de la formation. 
 
Cette formation s’intéresse plus particulièrement au développement des territoires ruraux: modification 
de la vie rurale, développement touristique, développement culturel, arrivée de nouveaux habitants, 
etc.  
 
Pour autant il s’agit bien d’un terrain d’application formatif. Les méthodes et outils mis en œuvre 
pendant la formation resteront transférables par chaque stagiaire à son propre territoire d’intervention 
par le biais de l’alternance. La formation est construite pour faciliter cet aspect. 

 
Dans le cadre réglementaire de ce diplôme, la formation proposée ici se donne comme objectif de 
former des professionnels capables : 

- d’inscrire leur action dans les besoins et perspectives d’un territoire, en contribuant à son 
développement. 

- de travailler avec toutes les composantes de celui-ci : élu·e·s, professionnel·le·s, bénévoles, 
partenaires associatifs, acteur·trice·s économiques, habitant·e·s. 

- d'initier aux processus qui favorisent les fonctionnements démocratiques, 
- d’imaginer, argumenter et mettre en place des projets innovants, fédérateurs et adaptés aux 

publics. 
 
Pour atteindre ces objectifs, cette formation alterne des temps d’apports théoriques, de réflexion, 
d’échanges, de découvertes et d’expérimentations. Elle s'appuie sur des rencontres avec des 
professionnel·le·s, des élu·e·s, des chercheur·euse·s, des artistes et des acteur·trice·s locaux 
favorisant ainsi le lien avec les réalités rencontrées au sein des structures. 
 
Elle permet à chaque stagiaire d’optimiser ses compétences au service de son projet de formation 
et de sa situation professionnelle. 
 
Depuis 2008, nous avons accueilli 100 stagiaires, 87 ont obtenu leur diplôme DEJEPS. 

 
La formation se déroule en alternance. Elle comprend 752h en centre de formation (positionnement 
inclus) organisée, majoritairement en module d’une semaine. Le·la stagiaire devra mettre en œuvre 
un projet de coordination en adéquation avec le niveau de la formation préparée. Pour le réaliser, il.elle 
sera accompagné·e par un·e tuteur·trice et/ou un·e conseiller·e de formation.  
 
La formation se déroule dans les locaux du pôle culturel de Ducey (50). Des déplacements peuvent être 
organisés pour certains contenus de formation. 
 
Tarif de formation : 15€/heure soit 11280 € pour un parcours plein de 752 h  
Ajouter 50€ pour les frais d'inscription 
 

Validation : le DEJEPS est constitué de 4 Bloc de Compétences, 
- BC 1 : Animer et accompagner une équipe dans le champ du sport ou de l’animation. 
- BC 2 : Concevoir un projet d’action dans le domaine de l’animation socio-éducative, culturelle 

et/ou sportive. 
- BC 3 : Mettre en œuvre et évaluer un projet d’action dans le domaine de l’animation socio-éducative, 

culturelle et/ou sportive. 
- BC 4 : Développer les partenariats opérationnels et contribuer aux dynamiques institutionnelles 

dans le domaine de l’animation socio-éducative, culturelle et/ou sportive. 
 

Des exigences préalables à l'entrée en formation sont requises (voir surwww.musique-experience.net). 



Date limite d’inscription Juin 

Date limite d'inscription 
12 Juin 2026 

 
Vérification du projet de formation 

22 juin 2026 
 

Réunions d’information (sur inscription) 
Ducey (50) : mardi 10 mars 2026 - 14h - Pôle Culturel Musique Expérience 
Caen (14) : jeudi 12mars 2026 - 14 h - MJC Chemin Vert / Le Sillon 
Flers (61) : jeudi 19 mars 2026 – 10 h – MJC 
Fougères (35) : Jeudi 19 mars 2026 - 14h30 - Centre social La Rencontre 

 
 

Portes ouvertes (BPJEPS /DEJEPS) Musique Expérience 
les samedis 28 Mars et 30 mai 2026 - 10 h à 13 h 

 
 

Financement de la formation 
Prenez contact avec votre OPCO au plus tôt  

 
Le DEJEPS est aujourd'hui accessible en contrat d'apprentissage pour les moins de 30 ans 

Dates extrêmes : 14 septembre 2026 au 15 mai 2028 
Information : www.cfa-sat.fr - 02 31 24 25 60 

 

Accès 
Ducey est situé près de l'A 84, à 1 h de Caen et de Rennes. 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
Informations pratiques 

Hébergement : Nombreux hébergements disponibles à proximité de Ducey. 
Liste disponible à l’accueil de Musique Expérience. 

Restauration : Possibilité d’amener son repas pour déjeuner au foyer du pôle culturel. 
 

Sous réserve d'habilitation DRAJES Normandie 
 

Contact 
Association Musique Expérience 

Pôle Culturel 
23 Rue du couvent 

50220 DUCEY LES CHERIS 
02.33.48.19.44 

formation@musique-experience.net 
www.musique-experience.net 

http://www.musique-experience.net/

